
  Du registre aux délibérations du Conseil 
Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 28 mars 2013.- 
    

                   de      
   Réf. CC/13/03/12/BVer.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

12.  Dossier 4439/L – Demande de permis d’urbanisation pour l’urbanisation d’une 
pâture (modification d’un permis de constructions groupées avec ouverture de voirie 
en permis d’urbanisation), rue du Pairois à 7141 Morlanwelz (Carnières) cadastrée 
section B n° 195n, par la Société I.H. INVEST – Avis.- 

 
Sont présents : MM. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président,  
Mme INCANNELA Josée, MM. ALEV Nebih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA 
Gerardo, Echevins, M. FACCO Giorgio, Président de Cpas,  
M. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes BILLIET Virginie, 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, MM. HOFF Jean-
Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, Mme PERNIAUX Cynthia, MM. ABDELOUAHAD 
Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHERE 
Thierry, CHIAVETTA Salvatore, Mme CHAPELLE Audrey, Conseillers communaux et M. 
LAMBRECHTS Jean-Louis, Secrétaire communal a.i. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 

 
Vu la demande de permis d’urbanisation  introduite en date du 16 janvier 2013 par la 
Société I.H. INVEST, sise rue Victor Garin n° 129 à 7100 La Louvière, pour l’urbanisation 
d’une pâture (modification d’un permis de constructions groupées avec ouverture de 
voirie en permis d’urbanisation) sise rue du Pairois (îlot du Pairois) à Morlanwelz 
(Carnières), cadastrée section B n° 195n ; 
 
Attendu qu’un permis d’urbanisme pour la construction de 24 habitations et la création 
d’une voirie au cœur de l’’îlot du Pairois a été délivré à ladite société en date du 12 
septembre 2011 ; 
 
Attendu que ledit permis reprenait également un avis défavorable révisable pour la 
construction d’un immeuble à appartements sur le lot 25 ; 
 
Etant donné que le Conseil Communal du 29 novembre 2010 avait marqué son accord 
sur la création de voirie reprise dans le permis d’urbanisme ; 
 
Attendu que cette voirie précédemment autorisée n’est pas encore réalisée ; 
 
Attendu que la Société I.H. INVEST a décidé de ne pas mettre en œuvre le permis de 
construction des 24 habitations + un immeuble à appartements et souhaite le modifier 
en projet d’urbanisation de l’îlot du Pairois en gardant la création de voirie ; 
 
Attendu que ce projet d’urbanisation permettra de vendre des parcelles en lieu et place 
de constructions ; 



 
Attendu que le présent projet ne modifie pas l’essentiel du précédent permis délivré ; 
 
Vu les plans,  documents administratifs, prescriptions urbanistiques dressés par l’Atelier 
d’Architecture Salvatore VELLA et le cahier spécial des charges  dressé par le Bureau de 
topométrie, d’études et d’expertises immobilières PETIT Yvon, Géomètre-Juré, Expert 
immobilier, le tout versé au dossier d’urbanisation ; 
 
Attendu que la documentation relative au présent projet a été mise à la disposition des 
Conseillers communaux dans le dossier du Conseil communal disponible dans le bureau 
du Secrétaire communal ; 
 
Vu le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de 
l’Energie en vigueur ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 

- de marquer son accord sur le projet précité. 
 
 
 

En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal a.i.,                                    Le Président, 
    (s) J-L. LAMBRECHTS                                                (s) C. MOUREAU  

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
Le Secrétaire communal,                         Le Bourgmestre,              


